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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Est-il possible de rejeter l’offre d’une entreprise sur le fondement d’un manquement à l’exécution à un marché antérieur par cette entreprise ?
( Non. Il n’est pas possible de rejeter une offre sur ce fondement. En revanche, il est possible de rejeter une candidature mais à des conditions précises.
Le rejet ne peut se réaliser sur ce fondement qu'au stade de l'examen de la candidature.
Au stade de la candidature, le pouvoir adjudicateur ne peut se fonder uniquement que les seuls manquements allégués d'une entreprise dans l'exécution de précédents marchés sans rechercher si d'autres éléments du dossier de candidature permettent à l'entreprise de justifier de garanties.

Cela signifie que, pour écarter une candidature sur ce fondement, il faut non seulement que plusieurs manquements à des marchés antérieurs par cette entreprise aient eu lieu (un seul manquement à l'occasion de l'exécution d'un seul marché ne suffit pas), mais aussi que la candidature présentée pour le marché ne présente pas de garanties suffisantes. 

cf. CAA Paris, 2 octobre 2007, Société GAR
Mars 2009
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


